
Syndicat SUD Santé Sociaux 35 
 
108, avenue du Général Leclerc – CS 60838 – 35708  RENNES Cedex 7 

Tél. : 02 99 87 99 05 - Email : sudsantesociaux35@gmail.com 

 

Web : www.sudsantesociaux35.org 

 

 

 

Bonjour, 

 

 

 

Vous trouverez ci-joint le nécessaire pour l’adhésion à SUD SANTE SOCIAUX : 

 

 

●
 un bulletin d’adhésion à compléter. 

 

●
 une grille de cotisation : à vous de déterminer votre cotisation mensuelle en fonction de votre salaire 

en entourant le montant (66% du montant des cotisations syndicales est déductible des impôts sur le 

revenu.) 

 

●
 Une demande de prélèvement automatique à remplir et à signer. 

 

 

Merci de joindre un RIB (il est préférable de payer les cotisations syndicales par prélèvement mensuel) 

Il est également possible de payer les cotisations par chèque. 

 

 

Merci de nous envoyer les documents remplis à l’adresse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A renvoyer à : 

Syndicat SUD Santé Sociaux 35 
CHGR - 108, avenue du Général Leclerc – CS 60838 – 35708 RENNES Cedex 7 

 

 

mailto:sudsantesociaux35@gmail.com
http://www.sudsantesociaux35.org/


BULLETIN D’ADHESION 

SYNDICAT SUD SANTE SOCIAUX 35 
 

 

 

 

NOM : 

  

Prénom : 

  

Adresse : 

  

CP/Ville : 

  

Mail : 

  

Téléphone Fixe / Portable : 

  

 

 

Profession : 

  

Statut ou convention : 

  

 

Etablissement : 

  

Pôle / Service : 

  

Ville : 

  

 

J’autorise SUD Santé Sociaux à utiliser mes données personnelles dans le cadre exclusif  de mon adhésion syndicale. 

SUD Santé Sociaux s’engage de son coté à respecter la Règlementation Générale sur la Protection des Données. 

(LOI n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles) 

 

Date : 

 

Signature 

 

 

A renvoyer à :   Syndicat SUD Santé Sociaux 35 

CHGR - 108, avenue du Général Leclerc – BP 60838 – 35708 RENNES Cedex 7 

 

 



 

 



 
 
Cotisations Syndicat SUD Santé Sociaux 35 
Comment calculer ma cotisation mensuelle ? 
 

 

Merci d’entourer le montant de la cotisation 
à prélever chaque mois 

en fonction de votre salaire mensuel. 
Exemple : si je gagne 1500€/mois, ma cotisation mensuelle sera de 9€, j’entoure alors le 9 dans cette colonne : 

 

 

Salaire net 

annuel 

Salaire moyen 

mensuel 

Cotisation 

mensuelle 

Part 

Fédérale 

mensuelle 

Part 

Solidaires 

annuelle 

Part  

IFET 

annuelle 

<11999 <999 4,50 3,50 3,00 0,10 

12 000 1 000 5,00 3,50 3,00 0,10 

13000 1 083 6,00 3,50 3,00 0,10 

14 000 1 167 6,50 3,50 3,00 0,10 

14 500 1 208 7,00 5,50 3,00 0,10 

15 000 1 250 7,50 5,50 3,00 0,10 

16 000 1 333 8,00 5,50 3,00 0,10 

17 000 1 416 8,50 5,50 3,00 0,10 

18 000 1 500 9,00 5,50 3,00 0,10 

19 000 1 583 9,50 5,50 3,00 0,10 

20 000 1 666 10,00 5,50 3,00 0,10 

21 000 1 750 10,50 5,50 3,00 0,10 

22 000 1 833 11,00 5,50 3,00 0,10 

23 000 1 916 11,50 5,50 3,00 0,10 

24 000 2 000 12,00 5,50 3,00 0,10 

25 000 2 083 12,50 5,50 3,00 0,10 

26 000 2 166 13,00 5,50 3,00 0,10 

27 000 2 250 13,50 5,50 3,00 0,10 

28 000 2 330 14,00 5,50 3,00 0,10 

29 000 2 416 14,50 5,50 3,00 0,10 

30 000 2 500 15,00 5,50 3,00 0,10 

31 000 2 583 15,50 5,50 3,00 0,10 

32000 2666 16,00 5,50 3,00 0,10 

34000 2833 17,00 5,50 3,00 0,10 

36000 3000 18,00 5,50 3,00 0,10 

38000 3166 19,00 5,50 3,00 0,10 

40000 3300 20,00 5,50 3,00 0,10 

 

Cotisation + 0,50€ par tranche de 1000€ 

Retraités/honoraires/extérieurs : cotisation forfaitaire de 4,25€ par mois 

 


